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COMITÉ DE PARRAINAGE DE L’ADMD

Jean-Luc Romero, nouveau président de l’ADMD, s’exprimera au Parlement 
européen le jeudi 5 juillet à l’invitation du groupe Alliance des démocrates et 

des libéraux pour l’Europe

Le nouveau président de l’Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité, Jean-Luc Romero, élu le 2 juin 
dernier, se rendra au Parlement européen le jeudi 5 juillet, à l’invitation de l’Alliance des démocrates et des 
libéraux pour l’Europe, groupe au sein duquel siègent les députés européens centristes français (Marielle de 
Sarnez, Jean-Marie Cavada, Philippe Morillon,…), Bronislaw Geremek, Marco Cappato et que préside Graham 
Watson.

Au cours d’une conférence internationale intitulée Medically assisted dying and euthanasia : a matter of human 
rights, Jean-Luc Romero, qui interviendra après les témoignages de Marie Humbert et du docteur Laurence 
Tramois, indiquera pourquoi il est indispensable que chacun, librement et selon sa conscience, puisse choisir 
sa fin de vie et comment, en France, il faudra aller au-delà de la loi actuelle, dite loi Leonetti, qui permet de 
laisser mourir par arrêt des traitements, par arrêt de l’alimentation, mais pas d’abréger les souffrances par une 
euthanasie active, strictement encadrée juridiquement et médicalement.

Jean-Luc Romero évoquera le texte de la proposition de loi préparée et proposée par l’ADMD.

Jean-Luc Romero rappellera, à cette occasion, que lorsqu’il était candidat, le nouveau président de la République 
française, Nicolas Sarkozy, avait indiqué que dans les cas où «les souffrances physiques et psychologiques 
peuvent rendre la vie du patient intolérable au point qu’il peut librement vouloir, pour mourir avec décence, que 
ses souffrances soient abrégées», il sera nécessaire de débuter une réflexion.
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